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Q 

JOSETTE FÉRAL 

Le droit 
et la reconnaissance 
Congrès mondial de l'UNESCO 

sur le statut de l'artiste 

L'artiste est l'un des éléments indispensables à notre société, à sa survie, à son 
humanité, à son harmonie. C'est pour réaffirmer ce principe que 400 artistes, 

administrateurs culturels et représentants de fédérations artistiques diverses origi
naires de tous les pays se sont réunis du 16 au 20 juin à Paris. En 1980 déjà, 
l'UNESCO avait demandé à des représentants, experts et artistes, de se réunir à 
Belgrade pour préparer une Recommandation relative à la condition de l'artiste. À 
l'époque, « il s'agissait de reconnaître que les artistes, écrivains, formaient une pro
fession, atypique certes, mais une profession ». Trois cents propositions en étaient 
nées demandant aux divers États de donner aux artistes les moyens de défendre leurs 
intérêts : droit d'expression, droit syndical, création de bourses, lois fiscales spéciales, 
retraites appropriées, couverture sociale, protection juridique. Il s'agissait donc de 
voir quelle application en avait été faite dans les divers pays dix-sept ans plus tard. 
Or, dix-sept ans plus tard, la tendance générale est celle d'un désengagement pro
gressif des États en matière culturelle, un désengagement dont les artistes ressentent 
durement les conséquences. 

Les différents sujets de tables rondes et de commissions qui se sont tenues à ce con
grès de l'UNESCO reflètent, en fait, le souci de faire le suivi des réalisations de 1980, 
mais aussi celui de chercher des voies d'avenir dans un contexte d'économie libérale 
où l'aide de l'État se réduit. Plusieurs sujets ont été privilégiés. Ainsi la table ronde 
sur les nouvelles alternatives pour le financement des arts et de la création, les fonds 
publics et les fonds privés mettait face à face des représentants des grandes fondations 
telles la Fondation de France, le secteur mécénat de la Caisse des dépôts et consigna
tions, la Fondation Memmo dont le fondateur présent a rappelé qu'il investissait près 
d'un million dans les arts, montant modeste il est vrai, comparativement à celui de la 
Fondation Soros dont le représentant a évoqué le chiffre de 395 millions en aides 
diverses pour la seule année 1995. Les représentants des fondations privées ont rap
pelé la nécessité de voir émerger dans le panorama culturel existant des intermé
diaires (middle-man) se chargeant de servir de médiateurs entre les artistes et les 
fondations. 

Une seconde table ronde a été consacrée à l'enseignement artistique. On y traita de 
l'enseignement donné dans les écoles, en rappelant qu'il était important de le confier 
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[...] la tendance 
générale est celle 
d'un désengagement 
progressif des États 
en matière culturelle, 
un désengagement 
dont les artistes 
ressentent durement 
les conséquences. 

à des artistes, à condition que ces derniers aient de véritables talents pédagogiques et 
sachent transmettre leur expérience. On y traita aussi de l'aspect éducatif que peut 
avoir la pratique théâtrale. Mallika Sarabhai, jeune danseuse indienne peu impres
sionnée par ces discours rappela que le travail de l'artiste se fait avant tout sur le 
terrain et pas dans ces enceintes internationales où les mots ont souvent peu d'effets 
concrets. Elle évoqua comment l'action de sa compagnie était avant tout sociale et 
raconta comment elle avait réussi, avec ses acteurs, à sauver de la lapidation une 
jeune femme accusée d'avoir fait un pacte avec le diable. En improvisant une courte 
pièce dans le village où devait se tenir l'événement, elle avait ainsi suscité un dialogue 
entre les habitants. Belle leçon, dirons-nous, où le théâtre retrouve une efficacité qu'il 
a, hélas ! trop souvent perdue. 

La troisième table ronde, qui se concentrait sur les nouvelles technologies, a donné 
surtout la parole à des artistes en arts plastiques et en musique. Elle tenta d'insister 
sur la nécessité pour les États de donner aux artistes des possibilités d'accès aux nou
velles technologies. L'une des commissions prolongea ces réflexions par des recom
mandations à cet effet, mais elle rappela aussi, fait important, que les technologies ne 
devaient en aucune façon devenir une fin en soi mais demeurer un moyen parmi 
d'autres mis au service des artistes. Certains artistes ont même manifesté leur méfi
ance à l'égard des dérives financières qui pouvaient survenir ainsi et rappelé qu'ils 
craignaient dans ce domaine un effet de mode auquel de nombreux États semblent 
vouloir succomber. Certains éprouvèrent le besoin de rappeler que, dans le domaine 
de la formation, jamais les nouvelles technologies ne remplaceront l'apprentissage 
d'un maître à son disciple. 

Ces réflexions ont été reprises au sein des quatre commissions. D'abord, celle sur 
« l'environnement socioculturel de l'artiste auteur-interprète ». Le Canada y était fort 
bien représenté, et le modèle canadien, souvent cité en exemple, a servi de référence 
à plusieurs occasions. Il offrait l'illustration d'un des seuls États au monde ayant 
effectivement donné suite à la déclaration de Belgrade et ayant doté son milieu artis
tique d'un véritable statut en votant une législation fédérale (1993) sur le statut de 
l'artiste qui lui reconnaît, entre autres, le droit de négocier. 

Une seconde commission sur « l'artiste auteur-interprète dans le contexte 
économique de cette fin de siècle » a centré le débat sur les aspects pratiques du statut 
social, fiscal et professionnel des auteurs et interprètes. Il y fut question de gain, de 
rémunération, de santé, le point important demeurant la protection sociale des dif
férentes catégories d'artistes. 

Une troisième commission a abordé « le cycle de formation et la vie professionnelle ». 
Il y fut question de la formation continue des artistes, rebaptisée perfectionnement 
professionnel, expression qui parut plus justifiée et moins ambiguë. Plusieurs pays 
ont évoqué l'insuffisance des infrastructures et des aides à la formation des créateurs, 
des auteurs et des artistes-interprètes. Il fut souligné que les artistes avaient besoin 
d'une formation postérieure à leurs études et parallèle à leur vie professionnelle, étant 
donné que c'était l'un des rares domaines où l'on était considéré comme profession
nel après seulement quatre ans de formation. On mentionna que cette formation 
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nécessitait des locaux et des institutions pouvant offrir aux artistes des lieux de 
ressourcements. La possibilité de créer des lieux d'apprentissage internationaux et 
nationaux, forums, centres de formation permettant aux artistes déjà professionnels 
de poursuivre leur perfectionnement, fut évoquée. Tout le monde convint qu'il exis
tait une corrélation directe entre formation et vie professionnelle accomplie, et qu'il 
fallait promouvoir l'une pour favoriser l'autre. 

La dernière commission s'est penchée sur « la protection des droits de la propriété 
intellectuelle à l'ère numérique ». Juristes, syndicalistes et artistes ont ainsi discuté de 
l'amélioration des droits des auteurs et des interprètes-exécutants à l'échelle nationale 
et internationale. Il est vrai que, dans le contexte de l'expansion des communications 
multimédias, les modalités d'organisation et de gestion de ces droits soulèvent des 
problèmes nouveaux : amélioration du régime juridique, gestion collective de ces 
droits, accès des œuvres dans les réseaux de communication. 

Au terme d'une semaine marathon, de nombreuses propositions ont été votées, qui 
seront soumises à la prochaine réunion des États-membres qui doit se tenir à 
Stockholm, cet automne, après quoi chaque institution culturelle pourra user de cette 
déclaration conjointe pour faire progresser le statut des artistes dans son pays res
pectif. Le chemin demeure encore très long. Il nécessitera beaucoup de travail et 
d'énergie sur la route. Il va falloir convaincre. 

Même si l'on peut être quelque peu sceptique sur l'efficacité de telles rencontres, il est 
évident qu'elles demeurent fondamentales. Elles permettent d'une part une con
frontation entre les différentes disciplines artistiques à une échelle mondiale et, 
d'autre part, une meilleure connaissance des conditions de travail dans les autres 
pays. Elles sont un lieu de dialogues et d'échanges qui sortent les artistes de l'isole
ment auquel ils sont habituellement condamnés. Elles permettent d'affirmer haut et 
fort leur droit à une reconnaissance à part entière comme des professionnels qui 
doivent bénéficier des mêmes droits et des mêmes avantages que toutes les autres 
catégories professionnelles, et d'affirmer aussi leur caractère indispensable au bien-
être et au développement de nos sociétés. À une époque où de nombreux gouverne
ments de droite dans divers pays d'Europe et d'ailleurs semblent revenir sur ces 
acquis, il est important de le redire clairement, j 
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